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 n° 140 745 du 12 mars 2015 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

agissant en qualité de représentante légale de 

X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté, et désormais par le 

Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la Simplification 

administrative 

 

 
 

LE PRÉSIDENT DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite, le 11 mars 2013, au nom de son pupille, qu’elle déclare être de 

nationalité congolaise, par X, tendant à la suspension et l’annulation d’un ordre de 

reconduire, pris le 17 janvier 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 16 décembre 2014 convoquant les parties à l’audience du 

19 janvier 2015. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me P. HUGET loco Me C. LEJEUNE, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me D. STEINIER loco Me E. DERRIKS, avocat, 

qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 
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1.1. Le mineur d’âge au nom duquel agit la requérante déclare être arrivé sur le territoire 

du Royaume, le 8 mars 2010, accompagné de sa sœur aînée et de sa petite sœur. 

 

Le 12 mars 2010, il a introduit une demande d’asile auprès des autorités belges. 

 

1.2. Signalé au service des tutelles du SPF Justice, ledit mineur d’âge s’est vu désigner la 

requérante comme tutrice, le 24 mars 2010. 

 

1.3. Le 5 août 2011, la demande d’asile, visée au point 1.1., a été clôturée par un arrêt 

n°65 405, par lequel le Conseil de céans a refusé de reconnaître la qualité de réfugié et 

d’octroyer le bénéfice de la protection subsidiaire, audit mineur d’âge. 

 

1.4. Le 8 mai 2012, la requérante a sollicité la délivrance d’une attestation 

d’immatriculation à son pupille.  

 

Le 16 juillet 2012, celui-ci a été mis en possession d’un tel document, valable jusqu’au 16 

janvier 2013. 

 

Le 5 novembre 2012, la requérante a sollicité la prorogation de l’attestation 

d’immatriculation de son pupille, demande qu’elle a réitérée, le 17 décembre 2012. 

 

1.5. Le 17 janvier 2013, la partie défenderesse a pris, à l’égard de la requérante, un ordre 

de reconduire le pupille au nom duquel elle agit, qui lui a été notifié le 12 février 2013. 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 
« […] Art 7 al 1er 2 […] de la loi du 15.12.1980 modifié par la loi du 15 juillet 1996 - Demeure dans le 

Royaume au- delà du délai fixé conformément à l'article 6 ou ne peut apporter la preuve que ce délai 

n'est pas dépassé. 

(Attestation d'immatriculation périmée depuis le 16.01.2013). 

 

Le requérant est arrivé illégalement sur le territoire avec ses deux sœurs […]. Le 12.03.2010 ils ont 

introduit une demande d'asile qui a été refusée le 01.03.2011 par le CGRA. Décision confirmée par le 

CCE en date du 09.08.2011. 

 

Le requérant a été auditionné par le service MINTEH en date du 10.07.2012 en présence de son tuteur, 

sa grande sœur […] et de son avocat. 

 

Dans ce dossier, il est fait état de la disparition du père des enfants en date du 09.01.2010. Suite à cette 

disparition, la mère serait partie à la recherche de son mari. Des menaces à l’encontre de la mère (et 

par conséquence [des] enfants de manière indirecte) au sujet de ses recherches seraient à l’origine du 

départ des enfants. Depuis l'arrivée des enfants, il semblerait que les parents soient décédés […]. 

 

Les problèmes de menaces évoqués ont été étudiés par les instances d'asile. La demande a été 

rejetée. 

 

La sœur [aînée du pupille de la requérante], est majeure. Elle s'occupait déjà des enfants au pays 

d'origine […] alors que les parents étaient présents. Depuis leur arrivée sur le territoire [celle-ci] prend 

en charge [le pupille de la requérante] et [sa petite sœur] de manière responsable et bienveillante […]. 

Au décès des parents, elle représente la figure parentale de référence pour les deux jeunes enfants. 

Dès lors, une prise en charge des enfants peut être transposée au pays d’ origine par [la sœur aînée du 

pupille de la requérante]. Ceci afin de garantir l'unité familiale étant donné que cette dernière fait l'objet 

d’un ordre de quitter le territoire. 

Rappelons que la loi définit en son article 61/14-2° que la solution durable peut être un retour vers le 

pays d'origine [...], soit de la part de ses parents ou d'autres adultes qui s'occuperont de lui, [...]. 

 

Le courrier de Monsieur [X.X.] confirme la possibilité des intéressés à réintégrer leur logement au pays 

d'origine, […]. 



  

 

 

CCE X - Page 3 

 

Après avoir considéré l'ensemble des éléments évoqués et en raison du fait que la sœur majeure, seule 

figure parentale aujourd'hui et pouvant s'occuper des enfants au pays d'origine, les accompagne, il est 

dans l‘intérêt supérieur de l'intéressé de rentrer au pays d'origine, l[a] RDC, accompagné de ses sœurs. 

 

Dans l'hypothèse où un retour via un organisme tel que l'OlM serait initié, il est possible au tuteur de 

demander une prolongation de la présente décision sur base des documents écrits prouvant la 

demande de retour volontaire, et ce dans l'attente de l'organisation effective du retour ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l'article 2 de la loi-

programme du 24 décembre 2002, « Titre XIII - Chapitre 6 : Tutelle des mineurs étrangers 

non accompagnés », des articles 61/14, 61/18, 62 et 74/16 de la loi du 15 décembre 1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : 

la loi du 15 décembre 1980), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs, de l'article 3 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), 

des articles 3 et 6 de la Convention internationale des droits de l'enfant « lus en 

combinaison avec les dispositions précitées », de l'article 22bis de la Constitution, et 

« des principes généraux de bonne administration et plus particulièrement du principe de 

minutie, de prudence et de précaution » et de « l'obligation de procéder avec soin à la 

préparation d'une décision administrative en prenant connaissance de tous les éléments 

pertinents de la cause », ainsi que du défaut de motivation, de l'erreur manifeste 

d'appréciation et de l'excès de pouvoir. 

 

Arguant qu’ « Il ressort du dossier que l’intérêt supérieur [du pupille de la requérante] n’a 

manifestement pas fait l’objet d’une évaluation complète, pertinente, minutieuse et 

raisonnable, tenant compte des particularités de de la situation du jeune garçon. […] », 

elle fait valoir que « Monsieur [X.] n'a jamais affirmé que les enfants pourraient réintégrer 

leur logement en cas de retour. Son témoignage ne concerne que l'assassinat de leurs 

parents et n'aborde à aucun moment la question du sort qui a été réservé au logement 

familial […] ». Elle fait valoir également que « [la sœur aînée du pupille de la requérante] 

est une jeune fille qui, si elle est majeure, n'en demeure pas moins très jeune et 

particulièrement vulnérable. Elle avait à peine 18 ans et un mois lors de son arrivée en 

Belgique et vient actuellement de fêter son 21ème anniversaire. [Elle] fait effectivement 

tout son possible pour bien s'occuper de ses frère et sœur. La famille bénéficie d'un 

accueil dans un logement unifamilial à Verviers et d'un accompagnement psycho-social et 

administratif par Caritas International. Par ailleurs, [ladite sœur aînée] est « très bien 

entourée » comme en atteste Monsieur [Y.], qui accompagne lui aussi la famille, depuis 

son arrivée à Verviers. Cette personne relève cependant que la situation « n'est certes 

pas facile ». Si – dans les conditions de vie qui sont les siennes en Belgique et avec toute 

l'aide professionnelle et amicale qu'elle reçoit – [elle] arrive à s'en sortir, tel ne serait 

nullement le cas dans l'hypothèse d'un retour en RDC. [Elle] est en effet très jeune. Tel 

est également le cas du requérant, qui a 10 ans, et de sa petite sœur […] qui vient de 

fêter ses 7 ans. Son identité de jeune fille la place par ailleurs elle-même dans une 

situation de très grande vulnérabilité. Elle n'a aucun réseau social ni familial sur lequel elle 

peut s'appuyer en cas de retour. Elle n'a aucune autonomie financière ni de logement 

qu'elle puisse réintégrer, l'ancien logement ayant été quitté il y a plus de trois ans. Les 

parents des enfants semblent par ailleurs avoir été assassinés, ce qui rend leur situation 

d'autant plus préoccupante. […] ». 
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Rappelant que « la loi du 15.12.1980, et plus particulièrement l'article 74/16, impose à la 

partie adverse, avant de décider d'un éloignement, de s'assurer que le mineur puisse 

bénéficier dans son pays d'origine de garanties d'accueil et de prise en charge en fonction 

des besoins déterminés par son âge et son degré d'autonomie, et qu'elle doit pour ce faire 

s'assurer, entre autres, qu'un retour chez un membre de la famille est souhaitable et 

opportun en fonction de la capacité de la famille à assister, à éduquer et à protéger 

l'enfant. Cette disposition légale impose donc à la partie adverse une obligation positive 

de vérification concrète et effective d'une possibilité de prise en charge adéquate dans le 

pays d'origine. […] », elle fait valoir que « la partie adverse n'a […] pas fait la moindre 

démarche pour s'assurer de la réalité de l'existence de garanties d'accueil au pays 

d'origine. Il ne peut manifestement être déduit du simple fait que le requérant a une sœur 

qui est majeure et qui s'occupe de lui en Belgique que des garanties d'accueil existent en 

RDC[.] Votre Conseil a souligné à plusieurs reprises la nécessité pour la partie adverse 

d'effectuer des démarches concrètes en vue de s'assurer de l'existence de garanties 

minimales en termes d'accueil et de prise en charge pour un retour du mineur dans sa 

famille au pays d'origine […]. Cet arrêt a également rappelé que l'ancienne circulaire du 

15.09.2005 relative au séjour des mineurs étrangers non accompagnés n'exclut nullement 

de son bénéfice le mineur dont les parents sont en vie dans le pays d'origine. Il en va de 

même des nouvelles dispositions relatives au séjour des MENAS, introduites dans la loi 

du 15.12.1980. Une annexe 38 ne peut être délivrée que lorsque la solution durable la 

plus conforme à l'intérêt supérieur de l'enfant consiste dans le retour du mineur dans son 

pays d'origine ou dans un pays où il est autorisé ou admis au séjour. Eu égard à ce qui 

précède, il ne peut être raisonnablement soutenu que tel est le cas en l'espèce. […] ». 

 

2.2. Dans l’énoncé du préjudice grave et difficilement réparable, la partie requérante fait 

valoir que « Une mesure d'éloignement d'un mineur, exécutée sans assurance d'une 

possibilité de prise en charge fiable et effective sur place tenant compte de ses besoins 

spécifiques, constitue un traitement inhumain et dégradant contraire à l'article 3 de [la 

CEDH]. […] ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1. En l’espèce, sur le moyen unique, le Conseil rappelle, à titre liminaire, que, selon une 

jurisprudence administrative constante, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non 

seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont 

celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. 

 

En l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’indiquer de quel manière l’acte attaqué 

relèverait d’un excès de pouvoir. Le moyen est dès lors irrecevable en ce qu’il est pris de 

la commission d’un tel excès. 

 

3.2.1. Sur le reste du moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 61/14, 

2°, de la loi du 15 décembre 1980, « on entend par : 

[…] 

2° solution durable : 

- soit le regroupement familial, conformément aux articles 9 et 10 de la Convention des 

Nations Unies relative aux droits de l'enfant du 20 novembre 1989, dans le pays où les 

parents se trouvent légalement; 

- soit le retour  vers le pays d'origine ou vers le pays où le MENA est autorisé ou admis à 

séjourner, avec des garanties d'accueil et de soins adéquats, en fonction de son âge et 

de son degré d'autonomie, soit de la part de ses parents ou d'autres adultes qui 
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s'occuperont de lui, soit de la part d'organismes publics ou d'organisations non 

gouvernementales; 

- soit l'autorisation de séjourner en Belgique, compte tenu des dispositions prévues par la 

loi; ». 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur 

l’autorité administrative en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans 

le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.2.2. En l’occurrence, la motivation de l’acte attaqué est notamment fondée sur la 

considération que « la sœur [aînée du pupille de la requérante] est majeure. Elle 

s'occupait déjà des enfants au pays d'origine […] alors que les parents étaient présents. 

Depuis leur arrivée sur le territoire [celle-ci] prend en charge [le pupille de la requérante] 

et [sa sœur cadette] de manière responsable et bienveillante […]. Au décès des parents, 

elle représente la figure parentale de référencé pour les deux jeunes enfants. Dès lors, 

une prise en charge des enfants peut être transposée au pays d’ origine par [la sœur 

ainée du pupille de la requérante]. Ceci afin de garantir l'unité familiale étant donné que 

cette dernière fait l'objet d’un ordre de quitter le territoire. », et que « Après avoir 

considéré l'ensemble des éléments évoqués et en raison du fait que la sœur majeure, 

seule figure parentale aujourd'hui et pouvant s'occuper des enfants au pays d'origine, les 

accompagne, il est dans I’intérêt supérieur de l'intéressé de rentrer au pays d'origine, le 

RDC, accompagné de ses sœurs ». Cette motivation se vérifie, à l’examen du dossier 

administratif et est adéquate, au regard du prescrit légal rappelé ci-avant. Il en est 

d’autant plus ainsi que, tant dans sa demande de délivrance d’une attestation 

d’immatriculation à son pupille, que dans ses demandes successives de prorogation de 

celle-ci, la requérante a indiqué que la sœur aînée du pupille de la requérante « est bien 

responsable et arrive bien à prendre soin de ses frères et sœurs », affirmation corroborée 

par un témoignage – qui figure au dossier administratif – d’une personne déclarant 

accompagner la fratrie, établi le 8 juin 2011. 

 

Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante, les allégations de 

celle-ci selon lesquelles ladite sœur serait « très jeune et particulièrement vulnérable », et 

que « Son identité de jeune fille la place par ailleurs elle-même dans une situation de très 

grande vulnérabilité » étant invoquées pour la première fois en termes de requête. Le 

Conseil rappelle, à cet égard, que le fait d’apporter un élément à l’appui de la requête 

n’implique pas de plein droit qu’il ne peut en tenir compte. La prise en considération dans 

les débats d’éléments qui sont invoqués pour la première fois à l’appui de la requête est 

justifiée dans deux cas. Le premier est celui dans lequel l’autorité administrative prend un 

acte administratif d’initiative, en d’autres mots, sans que la partie requérante n’en ait fait la 

demande. Le deuxième, qui s’applique en l’occurrence, est celui dans lequel l’autorité 

administrative refuse d’accorder la faveur que la partie requérante a demandée. Dans ce 

cas, cette dernière doit déjà avoir exposé dans sa demande la raison pour laquelle elle 

estime avoir droit à ce qu’elle demande. Or, l’autorité administrative peut envisager de lui 

refuser cette faveur pour des raisons que la partie requérante était dans l’impossibilité 

d’anticiper au moment de sa demande.  
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Dans ce cas, l’autorité administrative doit lui donner l’occasion de faire valoir son point de 

vue sur les faits qui fondent ces raisons et sur l’appréciation de ces faits (cf. également en 

ce sens : C.E., 8 août 1997, n° 67.691 ; C.C.E., 17 février 2011, n° 56 201). 

 

En l’occurrence, le Conseil estime toutefois qu’il ne peut être considéré que la requérante 

était dans l’impossibilité d’anticiper, au moment de sa demande, que la partie 

défenderesse pourrait refuser la prorogation de l’attestation d’immatriculation demandée, 

en estimant, au terme d’un examen individuel de la situation de son pupille, qu’il est dans 

l’intérêt supérieur de celui-ci d’accompagner ses sœurs, afin de garantir l’unité familiale, 

et qu’elle ne peut dès lors reprocher à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte 

d’éléments dont elle s’est gardée de faire valoir la pertinence au regard de la situation 

individuelle du pupille, dans la demande de prorogation de l’attestation d’immatriculation 

introduite ou à tout le moins, avant la prise de l’acte attaqué. Le Conseil estime dès lors 

ne pas pouvoir prendre en considération ces éléments en l’espèce. 

 

3.3. Partant, en considérant, dans l’exercice de son pouvoir d’appréciation, que la solution 

durable consiste en un retour au pays d’origine du pupille, accompagné de sa sœur 

aînée, laquelle fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire, la partie défenderesse a 

adéquatement motivé sa décision, ne commettant à cet égard, aucune erreur manifeste 

d’appréciation. La violation alléguée de l’article 3 de la CEDH n’est dès lors pas 

démontrée en l’espèce. 

 

3.4. Quant aux critiques relatives au fait que la partie défenderesse a considéré que « Le 

courrier de Monsieur [X.X.] […] confirme la possibilité des intéressés à réintégrer leur 

logement au pays d'origine […] », ils ne sont, en toute hypothèse, pas de nature à énerver 

les considérations qui précèdent, l’acte attaqué étant fondé sur le motif essentiel que la 

sœur aînée du pupille de la requérante – qui est majeure et prend en charge la fratrie sur 

le territoire du Royaume –, peut poursuivre cette prise en charge au pays d’origine, « Ceci 

afin de garantir l'unité familiale étant donné que cette dernière fait l'objet d’un ordre de 

quitter le territoire », motif que le Conseil a considéré comme fondant valablement l’acte 

attaqué. 

 

3.5. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est pas fondé. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être 

accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant 

la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

4.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer 

sur la demande de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze mars deux mille quinze, par : 

 

Mme N. RENIERS, Président de chambre,  

 

Mme N. SENGEGERA  Greffier assumé. 

 

 

Le greffier,   Le Président, 

 

 

 

 

 

N. SENGEGERA  N. RENIERS 

 


